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NOTRE 

EDITION NO 74 FÉVRIER 2021 

Aimeriez-vous que vos petits-enfants devenus grands soient présents lors de l’ouverture de la capsule 
intemporelle dans quelques années? Vous avez le goût de laisser un souvenir à la communauté? 
Vous souhaitez participer à l’histoire? 

Si c’est le cas, vous êtes invités, citoyens de 10 à 100 ans, à participer à la rencontre du mercredi  
17 mars, pour préparer cette capsule. Lors de cette rencontre Zoom, nous échangerons sur :  

Sa durée de vie;      Son emplacement;  Le récipient;  Les objets à y mettre;    
Une description de Sainte-Cécile-de-Milton;   La fermeture de la capsule.  
 

Nous devons nous assurer que les objets que nous y mettrons créeront la surprise et l'étonnement 
des gens qui ouvriront ce témoin du passé dans plusieurs années! 

RENDEZ-VOUS POUR TOUS! 

 DATE : 17 mars 

 HEURE : 19 h 00 

 INSCRIPTION  avant le 15 mars : viecommunautaire@miltonqc.ca 

 Inscription obligatoire pour bien se préparer 

 GRATUIT! 

PHOTOS-VIDÉOS-PHOTOS-VIDÉOS 

La Municipalité souhaite recueillir vos photos ou vidéos d’activités que vous réaliserez à 
l’intérieur de la municipalité tout au long de l’année 2021. Cela peut être aussi des  
paysages. Le tout servira à garnir notre capsule intemporelle, mais aussi à la réalisation 
de l’album de l’année 2021, année de célébrations pour les 175 ans de Sainte-Cécile-de-Milton. 

PRIX À GAGNER! GRATUIT! Www.defichateaudeneige.ca 
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MOT du MAIRE 
Chères citoyennes, 
Chers citoyens, 

Quels sont les projets à Sainte-Cécile pour 2021? Commençons 
par ceux qui ont été entrepris en 2020 et qui se termineront cette 
année.  

Débutons par la desserte d’internet haute vitesse par Cooptel sur 
l’ensemble du territoire non desservi. Il importe de préciser que 
Cooptel offrira le service internet seulement à ceux qui ne sont 
pas desservis par un câblodistributeur présentement. Ce n’est 
donc pas tous les citoyens qui auront droit au service offert par 
Cooptel. Voir les détails inclus à l’intérieur de la présente  
Actualité. 

Le projet des jeux d’eau a été entrepris l’automne dernier et sera 
complété ce printemps pour une mise en fonction à l’arrivée des 
beaux jours. L’aménagement extérieur de nos édifices  
municipaux sera lui aussi complété afin que notre municipalité 
rayonne pour son 175

e
.
 

Nous poursuivons très activement le projet Quartiers Actifs, cette 
fois-ci avec la réalisation de l’étude de faisabilité du lien cyclable 
qui nous reliera éventuellement à la rue Saint-Hubert à Granby. 
Ce projet se travaille conjointement avec la ville de Granby.  
Aussitôt que nous serons plus avancés sur celui-ci, nous vous 
tiendrons informé.  

Nous étudions présentement la possibilité de réaliser un parc 
pour planche à roulettes «Skate park» un sondage a été réalisé 
dernièrement et plusieurs personnes y ont participé. C’est encou-
rageant, et si tout se déroule bien, il n’est pas exclu que celui-ci 
voit le jour dès cette année, à suivre. 

Bien sûr, il y aura comme à tous les ans des travaux de pavage 
sur certains tronçons de rues et rangs qui sont les plus  
endommagés ainsi que le remplacement de ponceaux,  
particulièrement sur le 6

e
 Rang et le rang Haut de la Rivière 

Nord, rue Racine et le rond-point Béland. 

En terminant, une excellente nouvelle! Tous nos terrains de la 
rue Touchette ont trouvé preneur et plusieurs constructions y 
seront érigées dès cet été. Il est prévu que l’amoncellement de 
pierre que l’on trouve sur l’un des terrains, suite aux travaux 
d’aménagement de la rue Touchette, soit utilisé pour le  
rechargement de la route Lasnier aussitôt que les conditions le 
permettront. Ce projet de rechargement s’inscrit dans la prépara-
tion du lien cyclable vers Granby et admettons-le, dans une  
réfection qui était rendue plus que nécessaire pour cette route. 

Ah oui, j’oubliais, tout le volet de la sécurité sur nos routes, rangs 
et rues est toujours en considération dans nos plans et des  
mesures seront mises en places pour s’en assurer. 

Voilà, dans un bref résumé, ce qui est dans nos cartons comme 
travaux pour 2021, comme à l’habitude nous vous remercions à 
l’avance pour votre collaboration et compréhension lors de ces 
interventions. Pour toute information complémentaire sur ces 
projets ou d’autres suggestions, n’hésitez pas à nous contacter 
pour nous en faire part. 

 

Vous êtes notre raison d’être, 

Paul Sarrazin 

 

 
 
 
 
 
 

 
L’entente que Cooptel a prise en 2020 avec la  
Municipalité consiste à offrir le service internet  
seulement aux citoyens de la municipalité qui n’ont 
pas ce service actuellement. Un service que l’on 
juge essentiel. 
 
Depuis le début 2020, plusieurs citoyens ont déjà 
été contactés par Cooptel et ont présentement leurs 
services. Ceux plus au nord (137 Nord, une partie 
du 5e Rang, le rang Boileau, le rang Haut de la  
Rivière Sud et Haut de la Rivière Nord, ainsi que le 
6e Rang devraient être contactés prochainement.   
 
Il est important de savoir que tous ceux qui ont  
présentement les services des autres  
compagnies d’internet ne seront pas contactés 
par Cooptel.  
 
Pour plus d’informations, nous vous invitons à  
téléphoner directement à Cooptel en composant :  
1-888-532-2667 ou 450-532-2667. 

Résultats sondages  
pour les installations de sécurité routière 

RUE DES MERISIERS 

  

Installation d’arrêts aux intersections 3 

Installation de ralentisseurs permanents (dos 
d’âne) sur la rue des Merisiers 

4 

Installation d’arrêts et de ralentisseurs per-
manents (dos d’âne) 

0 

Je ne souhaite aucune installation 3 
 10 

RUES BOULAIS ET  
  

Installation de deux arrêts à l'intersection de 
la rue Boulais et Touchette 

1 

Installation de ralentisseurs permanents 
(dos d'âne) sur la rue Boulais 

4 

Installation de deux arrêts et de ralentis-
seurs permanents (dos d'âne) 

2 

Je ne souhaite aucune installation 8 
  

15 

***résultats de 15 sondages reçus sur 22 postés. 

***résultats de 10 sondages sur 16 de postés. 
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ORDREduJOUR   
 

Séance ordinaire du 8 février 2021 
 tenue au Centre communautaire, à Huis clos, sur Facebook en direct 

130, rue Principale, Sainte-Cécile-de-Milton à 19h30 

Présences :   7  Absence :  0 

1. Ouverture de l’assemblé 

1.1 Adoption de l’ouverture de la séance ordinaire du 8 février 
2021 

1.2 Modification (s) à l’ordre du jour / Adoption de l’ordre du jour 

1.3 Adoption du procès-verbal de la séance ordinaire du 18 janvier 
2021 

2. Administration / Ressources humaines / Juridique / Cour 
municipale 

2.1 Dépôt de l’état des revenus et dépenses de décembre 2020 et 
de janvier 2021 et dépôt du rapport mensuel de délégation 538
-2015 

2.2 Approbation des comptes à payer 

2.3 Adoption d’une politique salariale à compter de l’année 2021 
pour le personnel de la Municipalité de Sainte-Cécile-de-Milton 

2.4 Responsable des travaux publics – Ajustement salarial 

2.5 Ouverture des postes pour l’embauche d’étudiants pour la 
période estivale 2021 (Camp de jour, travaux publics et urba-
nisme) 

2.6 Ouverture du poste temporaire d’adjoint(e) administratif(ve) et 
greffier(ère)-adjointe 

2.7 Ouverture du poste de directeur(trice) général(e) adjoint(e) - 
administation et finances 

2.8 Autorisation de paiement à Groupe JLD-Lagüe pour l’achat 
d’un nouveau tracteur et ses équipements– SCM-2020-18 

2.9 Autorisation d’achat d’équipement supplémentaire pour le nou-
veau tracteur – SCM-2020-18 

2.10 Adhésion à la déclaration d’engagement sur la démocratie et 
le respect 

2.11 Autorisation de paiement à ARRI construction – SCM-2020-39 
– marquise entrée des employés au 112 rue Principale 

2.12 Fonds de développement des communautés de la MRC de La 
Haute-Yamaska – Appui au projet du Club Conseil Gestrie-Sol 
– Développement d’une certification de la biodiversité en mi-
lieu agricole 

2.13 Fonds de développement des communautés de la MRC de La 
Haute-Yamaska – Appui au projet de la Fondation SÉTHY - 
Circuit interactif d’interprétation des milieux naturels de La 
Haute-Yamaska  

2.14 Autorisation de faire une demande d’aide financière au FDC 
(Fonds de développement des communautés) pour l’étude du 
lien cyclable Granby - Sainte-Cécile-de-Milton 

2.15 Vente d’immeubles pour défaut de paiement des taxes munici-
pales (Municipalités locales) 

2.16 Autorisation de vente à M. William Lacroix et Mme Vicky Bor-
duas du lot 6 344 228 du cadastre du Québec 

2.17 Autorisation de vente à M. Serge Langelier et M. Sébastien 
Couillard Langelier du lot 6 344 229 du cadastre du Québec 

2.18 Autorisation de vente à M. Éric Croteau et Mme Ginette Prieur 
du lot 6 344 224 du cadastre du Québec 

2.19 Autorisation de vente à M. Émerick Beaudoin et Mme Amélie 
Dubois du lot 6 344 230 du cadastre du Québec 

2.20 Affectation de l’aide financière de M. Georges Marciano 
(jeux d’eau) 

2.21 Autorisation de faire une demande d’aide financière au 
Fonds d’aide au développement du milieu (FADM) de Des-
jardins pour le projet de parc de planche à roulettes 

2.22 Autorisation de faire une demande financière dans le cadre 
du programme de dons et de commandites de Cascades 
pour le projet de parc de planche à roulettes  

2.23 Autorisation de signature – Entente concernant les respon-
sabilités à l’égard des cours d’eau 

2.24 Avis de motion règlement 617-2021 – abrogeant le règle-
ment 613-2020 pour fixer les taux des taxes et des tarifs 
pour l’exercice financier 2021 

2.25 Soutien au recensement 2021 de Statistiques Canada – 
Gouvernement du Canada 

2.26 Adjudication du contrat SCM-2021-05 à la Ville de Granby 
pour la réalisation d’une étude d’avant-projet pour le lien 
cyclable Granby – Sainte-Cécile-de-Milton 

3. Sécurité publique / Police – Incendie – Premiers ré-
pondant 

3.1 Adoption du rapport annuel d’activités du plan de mise en 
œuvre du schéma de couverture de risques en sécurité 
incendie de la MRC de La Haute-Yamaska 

4. Travaux publics / Chemins-routes / Bâtiments-terrains 

4.1 Adjudication du contrat SCM-2020-49 à Eurovia Québec 
Construction inc. – Travaux de pavage 2021 

4.2 Adjudication du contrat SCM-2020-51 - Excavation M. Le-
clerc – Remplacement de trois (3) ponceaux sur le 6e Rang 
et d’un (1) sur le rang du Haut-de-la-rivière-Nord 

4.3 Programme d’aide à l’entretien du réseau routier local 
2020 

5. Urbanisme / Environnement / Hygiène du milieu 

5.1 Rapport des permis émis durant le mois de janvier 2021 

5.2 Banque d’heures pour services professionnels en urba-
nisme -SCM-2021-04 

5.3 Demande de dérogation mineure DPDRL210003 / Lot no. 
3 556 435 

6. Période de questions 

7. Levée de la séance 

M. Yves Tanguay 

Directeur général et secrétaire-trésorier 
 

RAPPEL! MÉDAILLE CHIEN ANNÉE 2021 
OBLIGATOIRE—DISPONIBLE À L’HÔTEL DE VILLE 

 Licence pour chien stérilisé ou non : 20 $/chien 

 Licence pour chenil : 100 $ 

 Licence pour chien guide : GRATUIT 

 Remplacement de licence suite à la perte ou  
destruction :  5 $ / licence 



INFOSLOISIRS 

/P4 

COURSE DE BOÎTES À SAVON À LA FÊTE NATIONALE!  

Nous invitons les jeunes  à se  

préparer dès aujourd’hui pour  

bricoler un tacot du tonnerre qui 

fera vibrer Sainte-Cécile-de-

Milton, le 24 juin prochain!  

Le bolide devra posséder des 

freins fonctionnels, une direction, aucun moteur, 

être stable et sécuritaire.  

Information supplémentaire en mars. 

En raison de la pandémie, les informations sur les  

activités de la Fête nationale vont évoluer selon les  

recommandations de la santé publique. 

PROJET DE PARC DE PLANCHE À ROULETTES 

Merci au 34 participants au sondage "Fan de planche à  
roulettes"! Une très belle participation! Nous ferons le tirage 
de la carte cadeau le 17 février prochain lors de la rencontre 
du comité des loisirs. La personne gagnante sera contactée 
par téléphone.  

Tous ceux qui ont manifesté leur désir de participer à une rencontre Zoom 
pour ce projet seront contactés la semaine du 22 février. Si d’autres  
souhaitent se joindre au groupe Zoom, ils peuvent s’inscrire à  
viecommunautaire@miltonqc.ca avant le 1er mars 2021. 

Règlements 
patinoire 2021 

Heures d’ouverture :  
7 h 00 à 19 h 30 

CAPACITÉ: Maximum de 25 pers. 
par plateau. Le nombre doit  

permettre la distanciation de  
2 mètres. 

ACTIVITÉS :  Patinage libre en  
respectant la distanciation de 2 

mètres entre les personnes ou les 
bulles familiales. 

Le HOCKEY est permis en  
respectant le 2 mètres de  
distance seul ou en duo.  

*** LE HOCKEY EST PERMIS 
SEULEMENT À LA PATINOIRE AVEC 

LES BANDES! 

Le chalet des patineurs n’est pas 
ouvert cette saison. 

IMPORTANT ! LES ACTIVITÉS  
ORGANISÉES SONT  

INTERDITES ET IL EST IMPORTANT 
DE SUIVRE LES  

RECOMMANDATIONS  
DE LA SANTÉ PUBLIQUE! 

Sainte-Cécile-de-Milton est fière d’encourager ses citoyens et ses élèves à  
participer le 20 ou 21 février 2021 à cette édition hivernale de La Grande marche 

du @Granddefipierrelavoie. 
À vos tuques et vos mitaines, et profitez des joies de l’hiver !  

Animation et prix à gagner!  INSCRIPTION OBLIGATOIRE 

Pour plus de détails, rendez-vous au onmarche.com  

ASSEMBLÉE GÉNÉRALE—ANNÉE 2021 
LES LOISIRS STE-CÉCILE INC. 

LUNDI 15 MARS 
19 H 00 
Zoom 

Toutes personnes intéressées sont invitées à  

contacter Isabelle Martin à  

viecommunautaire@miltonqc.ca pour avoir le 

lien Zoom et les documents avant le 11 mars. 

Un poste « citoyen » à combler. 

CAMP DE JOUR 2021  -   L’équipe des loisirs travaille sur le contenu du camp de jour été 2021. Nous savons déjà que le 
camp se déroulera du mercredi 30 juin au jeudi 19 août 2021. Les détails vous seront transmis dans le prochain bulletin, 
ainsi que sur le site Web et Facebook.  

***Nous sommes à la recherche d’une personne comme Chef d’équipe, de 6 animateurs, et d’aides-animateurs.  

Pour postuler directement en ligne :   www.miltonqc.ca/emplois-et-benevolat  

http://onmarche.com/?fbclid=IwAR1lPD081zdIqYF7XKM14V19gITdu8sWNRHOoSooeYpn9JW26uVPLguss0A


INFOSCOMMUNAUTAIRE 
Célébrations 175e Ste-Cécile-de-Milton 

La tannerie du 3e Rang Ouest,  
(version janvier 2021)  
Recherche/rédaction: Gérard Gévry; Photo : Martin Bruneau. 

 
Pourquoi cette annonce?  
Ornan Stimpson est un 
entrepreneur qui mène de 
front plusieurs projets. À 
Sainte-Cécile-de-Milton, la 
scierie, la tannerie, la  
fonderie. Il en possède 
aussi à Émileville (Saint-
Pie) et Roxton Falls. En les 
offrant à vendre ou à louer, 
soit il espère un gain ou 
rétablir ses finances, car il 
est fort endetté. 

La capacité de la  
tannerie de Milton 

Comme on le voit dans 
l’annonce du Montreal 
herald la tannerie dispose 
de 50 cuves et peut tanner 
7,000 peaux de cuir par 

an. Pour l’opérer, 700 à 1,000 cordes de croûtes de pruches et une 
quantité non précisée de bois sont disponibles. Dans le processus, 
le bois est important, car il faut chauffer les cuves.  

La faillite 
Le 29 novembre 1858 (no 6039), Ornan Stimpson fait faillite et c’est 
William, l’un de ses frères, qui rachète le tout à l’encan, dont la  
tannerie : 1 700$. 
 

Il faudra attendre le 4 avril 1862 (no 10 007) avant qu’Ornan et son 
frère George, munis d’une procuration de leur frère William,  
marchand de Buffalo dans l’état de New York, puissent diviser les 
anciennes propriétés d’Ornan. George reçoit tout ce qui est à l’est 
de la rivière, dont la tannerie, et un terrain à l’ouest, soit la  
manufacture de seaux. Ornan garde le reste à l’ouest, dont la  
fonderie. 
 

George Stimpson a-t-il continué d’exploiter la tannerie à partir de 
1862? Probablement, car elle est mentionnée dans le registre des 
entreprises de 1864. En 1870, il a vendu sa ferme, côté est du lot 19 
mais a gardé ses possessions le long de la rivière, dont le moulin à 
scie qu’il exploitait encore en 1872, selon un acte notarié du 27 
mars (no 15,972). 
  

Le 14 juillet 1876 (no 16,456), la veuve de George 
Stimpson, Frances Louisa Halcomb, de Lehigh  
Tannery en Pennsylvanie, vend les 4 terrains de son 
mari et stipule que leur maison près du 3

e
 Rang 

Ouest, au nord-est du pont, ne devra pas être démo-
lie.  
  

Cette maison deviendra éventuellement le magasin 
général. 
 
Les vestiges 
Les vestiges de cette tannerie sont encore visibles de 
nos jours dans le 3

e
 Rang Ouest. Elles sont à environ 

250 mètres au nord de la route, du côté est de la  
rivière, le long du même canal de dérivation que le 
premier moulin à scie, mais environ 10-15 mètres plus 
en aval. Si on observe bien les lieux, au début du  
canal de dérivation, il y a des pierres cordées pour la 
montée au moulin à scie ou ses fondations.  
 
Plus en aval, une butte de terre encerclant des  
fondations en pierres sèches qui s’enfoncent dans le 
sol de plusieurs pieds, le mur ouest éventré,  
probablement pour laisser entrer les mécanismes. Un 
peu plus loin, sur une butte, un carré en galets rouges 
d’à peu près la même superficie pour supporter une 
autre bâtisse. Entre celle-ci et le canal de dérivation, 
un mur en galets rouges, vraisemblablement pour 
supporter la roue d’eau qui assurait la force motrice, à 
moins que ce soit une troisième bâtisse. 

 
Chaîne de propriété du terrain 
Avant 1842 : Edmund Cook (?); 1842 : faillite; 1842-
43 : Charles Drolet; 1843-1858 : Ornan Stimpson; 
1858 : faillite; 1858-1862 : William Stimpson; 1862-
1876 : George Stimpson; 1876: Adolphe Bertrand; 
1876: faillite; 1877-79: Adolphe Bertrand; 1879: Paul-
Léon Gendreau; 1879-1881: Jean-Baptiste Jeanson; 
1881-1892 : Charles Bienvenue; 1892-94 : Désiré 
Boileau; 1894-1906 : Henri-F. Gingras; 1906-1928 : 
Lionel Gingras; 1928-1938 : Alexina Brunelle-Gingras, 
sa mère; 1938-1945 : Lionel Gingras; 1945: Georges 
Cabana; 1945 : Norbert Poisson; 1946-1955: Honoré-
Étienne Gévry et le terrain est joint définitivement à la 
ferme.   

 
 
 
Les capsules sont toutes disponibles sur le 
site Web www.miltonqc.ca/célébrations-175e, 
en bas de la page. 
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Montreal herald and daily commercial gazette, 
p.3, 19 déc. 1856 et p. 1, 16 janv. 1857 
(numérisation: Martin Bruneau) 
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CHEF D’ÉQUIPE DE CAMP DE JOUR 

SOMMAIRE 

Sous la responsabilité de la Responsable des loisirs, de la vie  
communautaire et des communications, le ou la titulaire du poste 
agit à titre de personne ressource à l’égard de son équipe  
d’animation composée de 5 à 6 animateurs ainsi que d’aides-
animateurs. 

HORAIRE : LUNDI AU VENDREDI, À TEMPS PLEIN du 31 mai au 20 
août 2021 (± 40h/semaine). 

SALAIRE à partir de 17,93$  

ANIMATEUR/ANIMATRICE DE CAMP DE JOUR 

SOMMAIRE 

Sous la responsabilité immédiate du chef d’équipe, le ou la titulaire 

du poste doit planifier, organiser et animer des activités pour un 

groupe d’enfants âgés entre 4 et 12 ans. 

HORAIRE : LUNDI AU VENDREDI, À TEMPS PLEIN 28 juin au 20 août 
2021, 7h00 à 18h00 (± 40h/semaine) afin de répondre aux besoins 
du camp de jour, du service de garde et des rencontres de  
planifications et formations.  
 

SALAIRE à partir de : 13,93$ 
 

AIDE-ANIMATEUR DE CAMP DE JOUR 

SOMMAIRE 

Sous la responsabilité immédiate du chef d’équipe, le ou la titulaire 

du poste doit soutenir l’animateur dans l’organisation et l’anima-

tion des activités de son groupe d’enfants âgés entre 4 et 12 ans. 

HORAIRE : Être disponible AU MINIMUM 4 SEMAINES du 28 juin 
au 20 août 2021 (Maximum 40h/semaine). 
 

 
POSTULEZ EN LIGNE POUR LES POSTE  

DE CAMP DE JOUR  
AVANT LE 25 février 2021 

Www.miltonqc.ca/emplois-et-benevolat 

DIPLÔME D’APTITUDE AUX 

FONCTIONS D’ANIMATEUR (TRICE) 

 

Nous inscrirons tous les animateurs qui n’ont pas leur  

formation DAFA à la formation qui aura lieu possiblement fin 

avril, début mai. Une partie se fera en ligne. Pour l’autre partie, 

nous espérons qu’elle sera en présentiel. Nous attendons de 

connaître les recommandations de la santé publique. 

Cette formation donne les outils d’animation et de sécurité au 

travail. 

POSTE D’AGENT D’APPLICATION  
DE RÈGLEMENTS MUNICIPAUX 

SOMMAIRE 

La municipalité de Sainte-Cécile-de-Milton est à la recherche 
d’une personne active et dynamique pour l’application de  
règlements municipaux. La municipalité de 2 259 résidents offre 
un défi professionnel dans un environnement en évolution. On  
recherche une personne polyvalente et aux talents et  
formations diversifiés pouvant contribuer au bon  
fonctionnement d’une équipe municipale et engagée à  
contribuer au développement et au bien-être de sa communau-
té. Relevant du responsable du Service de l’urbanisme, cette 
personne assure l’application de règlements municipaux et 
autres tâches d’urbanisme.  

HORAIRE : LUNDI AU JEUDI, À TEMPS PLEIN, 32 heures/semaine, 
à partir du 10 mai 2021, pour 13 semaines. 

SALAIRE  : Selon la politique salariale 

POSTULEZ EN LIGNE AVANT LE 1er AVRIL 
Www.miltonqc.ca/emplois-et-benevolat 

PRÉPOSÉ À L’ENTRETIEN DES TERRAINS 

SOMMAIRE 

Le service des travaux publics a pour mission de faire l’entretien 
des infrastructures, équipements collectifs et espaces publics 
de façon performante et sécuritaire afin d’assurer la pérennité 
de la qualité de vie à Sainte-Cécile-de-Milton.  Ce service  
souhaite compter sur une main-d’œuvre qualifiée et  
professionnelle dédiée à la qualité de vie des citoyens de  
Sainte-Cécile-de-Milton.  

HORAIRE : LUNDI AU VENDREDI, À TEMPS PLEIN, 40 heures/
semaines, à partir du 10 mai 2021,  pour 15 semaines. 

SALAIRE : Selon la politique salariale 

POSTULEZ EN LIGNE AVANT LE 1er AVRIL 
Www.miltonqc.ca/emplois-et-benevolat 

DESCRIPTION COMPLÈTE DE TOUS LES EMPLOIS 
SUR LE SITE WEB DE LA MUNICIPALITÉ À : 

Www.miltonqc.ca/emplois-et-benevolat 

POSTULEZ EN LIGNE AU MÊME ENDROIT! 

POMPIERS ET PREMIERS RÉPONDANTS 

Les personnes intéressées doivent faire parvenir leur  
curriculum vitae accompagné d’une lettre de motivation avec 
la mention « pompier / préventionniste en sécurité incendie » 
ainsi qu’une copie de leur attestation d’études ou leur diplôme  

POSTULEZ EN LIGNE  
Www.miltonqc.ca/emplois-et-benevolat 

http://www.programmedafa.com/accueil.asp


INFOS-URBANISME 

Écocentres : Avant de vous déplacer,  
triez vos matières! 

 

Avant de charger votre véhicule ou votre re-
morque, consultez notre site Web afin de 
regrouper les matières que vous apportez 

aux écocentres par catégories. 
 

Une personne qui se présente aux écocentres avec un 
chargement pêle-mêle pourrait se voir refuser l’accès. 
Cette directive vise à limiter les allées et venues aux éco-
centres, et ce, surtout durant la pandémie de COVID-19.  
 

Pour connaître les catégories de matières acceptées aux 
écocentres, visitez le GENEDEJETER.COM/.  

 

Cohabitation harmonieuse de la  
zone agricole en Montérégie  
« NOTRE CAMPAGNE, UN  
MILIEU DE VIE À PARTAGER » 
Les pesticides 

L’emploi de pesticides a pour but de protéger les cultures 
des insectes nuisibles, des herbes envahissantes et des 
maladies de plantes. Leur utilisation est très encadrée au 
Québec. Les producteurs agricoles en font usage unique-
ment si la situation le justifie et qu’il n’y a pas d’autres 
moyens efficaces pour remédier au problème. Le Québec 
est d’ailleurs un chef de file avec une quantité moyenne de 
pesticides appliqués parmi les plus faibles au monde. Se-
lon le ministère de l’Environnement et de la Lutte contre les 
changements climatiques, sur une période de 10 ans 
(2006-2017), il y a eu une réduction de 14 %. 
 
De plus, les produits employés en agriculture doivent être 
autorisés par les agences gouvernementales et des limites 
strictes de traces de pesticides sur les aliments sont impo-
sées par Santé Canada. L’agriculteur doit également res-
pecter certaines distances d’épandage. Tout est très régle-
menté. Grâce à des techniques alternatives, comme la 
gestion intégrée qui, entre autres, utilise des prédateurs 
naturels des insectes, certains producteurs réussissent 
même à réduire de façon importante l’application de ces 
produits dits phytosanitaires. 
 

Une initiative de la Fédération de l’UPA de la Montérégie, de 13 MRC et 
de l’agglomération de Longueuil, soutenue par le ministère de l’Agricul-
ture, des Pêcheries et de l’Alimentation (MAPAQ) 

INFOS-MRC 

Votre installation septique 

Lors de la dernière campagne de vidange, faite à l’automne 2020, 
plusieurs anomalies ont été constatées, qui risquent de rendre 
votre installation septique déficiente, telles que le non-nettoyage 
du préfiltre, la présence de lingettes, mégots de cigarettes et même 
des racines. 

Aussi, quelques débordements de fosses septiques ont été notés. 
Ceci indique possiblement que soit le préfiltre est bouché, soit le 
sol servant pour l’infiltration de l’effluent de l’installation septique 
est saturé. En conséquence, vous devez prévoir le remplacement 
de votre installation à court terme. 

La durée de vie d’une installation septique est limitée, afin de  
conserver l’efficacité du champ d’épuration, et ce, même  
lorsqu’elle est bien entretenue et que son propriétaire respecte les 
règles d’utilisation. Voici certains signes qui permettent de déceler 
rapidement une installation non conforme et pouvant être une 
source de pollution : 

• L’installation dégage de mauvaises odeurs ; 
• Le champ d’épuration est souvent humide ou laisse écouler des 

eaux usées (liquide gris ou noir) ; 
• L’herbe au-dessus du 

champ d’épuration est 
très verte et pousse plus 
rapidement qu’ailleurs ; 

• Des refoulements d’égout 
sont observables dans 
l’eau de vos toilettes, 
bains ou douches ; 

• Il faut de plus en plus de 
temps pour que l’eau soit 
évacuée des conduits. 

L’entretien votre installation septique : 
 

• Nettoyer le préfiltre au moins une fois par année selon les  
recommandations du fabricant; 

• Respecter la quantité d’eaux usées que peut recevoir votre  
installation septique en tenant compte de la charge maximale 
d’eaux usées que la fosse septique peut absorber à la fois durant 
24 heures;  

• Utilisez des produits domestiques sans phosphate et  
biodégradables; 

• Évitez de jeter dans l’installation septique des substances qui ne 
se décomposent pas naturellement ou qui se décomposent très 
lentement : huiles, graisses, peintures, solvants, médicaments, 
tampons, condoms, filtres à cigarettes, etc. Les broyeurs à  
déchets sont également à éviter, car ils augmentent la quantité 
de matières organiques à décomposer; 

• Ne modifiez pas la couverture végétale au-dessus de votre  
élément épurateur. Par exemple, il n’est pas recommandé d’en 
faire un jardin, potager ou terrain de jeu pour les enfants. Aussi, 
n’y plantez pas d’arbres ou d’arbustes. 

• Ne bloquez pas l’aération de votre élément épurateur. Ne  
couvrez pas le site de votre élément épurateur d’asphalte ou de 
dalles. Maintenez une surface naturelle herbacée qui facilite  
l’aération du sol. Ne stationnez pas votre véhicule sur l’élément 
épurateur et ne circulez pas au-dessus de ce dernier avec votre 
véhicule. 

• Assurez-vous que les eaux de pluie ne s’accumulent pas près de 
votre installation septique. La dilution des eaux usées nuit au 
travail des bactéries. 

• En hiver, conservez la neige accumulée sur votre élément épu-
rateur. Ne la compactez pas. La neige est un isolant qui facilite 
l’action des bactéries. 

• Si vous êtes propriétaire d’un système de traitement certifié, 
soyez lié en tout temps par un contrat d’entretien avec le  
fabricant, son représentant ou un tiers qualifié. 

• Respectez les recommandations du fabricant quant à  
l’utilisation et l’entretien de votre dispositif. 

• Prenez soin de remplacer toute pièce dans votre dispositif,  
lorsque sa durée de vie utile est atteinte. 

Nous comptons sur votre collaboration pour préserver nos  
ressources d’eau et notre environnement. 

https://www.genedejeter.com/recuperer-aux-ecocentres/


MARS 2021 
3  Collecte  des matières recyclables et organiques 

8  
Défi Château de neige jusqu’au 8 mars 2021  

www.defichateaudeneige.ca 

8 19h30 
Séance du conseil—Centre communautaire 
Huis clos—Diffusée en direct sur Facebook 

10  Collecte d’ordures ménagères seulement 

15 19h00 Assemblée Générale Les Loisirs Ste-Cécile Inc. 

17  Collecte  des matières recyclables  seulement 

17 19h00 
175e—Rencontre citoyenne capsule intemporelle 
inscription obligatoire 

24  Collecte d’ordures ménagères seulement 

31  Collecte  des matières recyclables et organiques 

 

Maire  

Paul Sarrazin 
Conseillers et conseillères 

 

450-378-1942 

450 777-6717 

maire@miltonqc.ca 

Claude Lussier 

450 405-3171 

Jacqueline L. Meunier 

450 378-6809 

Sylvain Goyette 

450 777-1346 

Johanna Fehlmann 

450 777-5629 

 
Sylvain Roy 

450 378-6909 

Ginette Prieur 

450 372-6517 

Directeur général  
Yves Tanguay                    450-378-1942 poste 122 

direction@miltonqc.ca  

Comptabilité,  

Directeur général adjoint 

Pierre-Richard Côté           450-378-1942 poste 123 

comptabilite@miltonqc.ca  

Loisirs, vie communautaire, 

communications 

Isabelle Martin                   450-378-1942 poste 126 

viecommunautaire@miltonqc.ca  

Urbanisme 
Sofiane Fiala                      450-378-1942 poste 132 

urbanisme@miltonqc.ca  

Travaux publics 
Luc Ménard                        450-378-1942 poste 133 

travauxpublics@miltonqc.ca  

Soutien direction et  

réception 

France Tremblay                450-378-1942 poste 127 

soutienmun@miltonqc.ca  et   mun@miltonqc.ca 

SÉANCE DU CONSEIL MUNICIPAL 
Lundi 8 MARS 2021       19h30 
Centre communautaire 
Huis clos—En direct sur Facebook 

Terrains rue Touchette 

TOUS VENDUS! 

OFFRE D’EMPLOI 
Directeur(trice) général(e) adjoint(e), 

administration et finances  
Sous l’autorité du Directeur général, le titulaire du 
poste assure le bon fonctionnement des activités  
administratives et financières de la Municipalité. Il voit 
au maintien et à la promotion de services aux citoyens. 
Assiste le Directeur général dans la gestion de la  
Municipalité en collaborant à la planification  
stratégique et opérationnelle ainsi qu'à la définition des 
objectifs et des priorités en respect de l’application des 
lois et règlements en vigueur et des conditions de  
travail spécifiques à chaque catégorie d’employés. Il 
assume les responsabilités de la direction générale en 
son absence. 

Qualités requises 
La personne titulaire du poste doit posséder un sens 
accru de la gestion, de la planification et de l’organisa-
tion. Elle doit avoir de très bonnes aptitudes de commu-
nication, tant interpersonnelle qu’organisationnelle. Elle 
est reconnue pour sa rigueur et son éthique de travail. 
Elle doit avoir un sens accru du service à la clientèle. 
Elle a également une excellente capacité d’agir avec 
tact, diplomatie et discrétion. 
Conditions de travail 

Entrée en fonction : mars 2021, 40 heures semaines 

Le salaire et les avantages sociaux sont établis selon les 
dispositions de la structure salariale en vigueur et  
l’expérience du candidat. Assurance collective REER 

Candidature 
Les personnes intéressées doivent faire parvenir une 
lettre de motivation et leur curriculum vitae directement 
en postulant en ligne sur : www.miltonqc.ca/emplois-et-
benevolat  

INFORMATIONS SUPPLÉMENTAIRES SUR :  
www.miltonqc.ca/emplois-et-benevolat  

RAPPEL! Prenez garde aux cendres! 
Les cendres peuvent se raviver rapidement si elles 
sont placées à proximité de matières combustibles. 
Vous devez les conserver dans un contenant  
métallique jusqu’à ce qu’elles soient complètement 
refroidies avant de vous en départir. Une période de 
repos d’un minimum de 14 jours est recommandée.  

http://www.miltonqc.ca/emplois-et-benevolat
http://www.miltonqc.ca/emplois-et-benevolat
http://www.miltonqc.ca/emplois-et-benevolat

